
MISE à DISPOSITION DE
COMPOSTEUR INDIVIDUEL

VOUS êTES INTéRESSé ? 
CONTACTEZ NOUS :

compostage@ccserreponcon.com
ou au 04 92 43 76 27

15 €

Saviez-vous que 30% de votre poubelle est
composée de déchets compostables ?

Depuis le 1er janvier 2024, nous devons séparer
nos biodéchets de nos ordures ménagères.
Le SMICTOM est là pour vous aider ...

1 jardin = 1 composteur individuel en bois (300L)

15 € = 1 composteur en bois
        + 1 bioseau

 + 1 formation : utilisation du composteur
et du compost obtenu

Vos biodéchets transformés en compost

En règle par rapport à la loi


